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Rectification. — L'intendant du materiel de guerre de la Confödöration nous

öcrit pour relever une erreur qui s'est glissöe dans notre 12e numero, ä l'article sur
le cours de röpötition de Saint-Maurice. Dös le 12 avril, M. l'intendant avait donnö

l'ordre d'acheter les outils et de pröparer le materiel necessaire ä Tecole. Ce matöriel

ötait en magasin ä l'arrivöe de la troupe et lui a ötö delivrö par le garde-magasin

federal. Une explication mal comprise, et qui avait trait ä des retards dans l'arrivöe

d'un convoi de poudre et du materiel fribourgeois, a ötö la cause de Terreur com-

mise par le redacteur de l'article en question. Nous nous empressons de la röparer

en rendant toute justice ä MM. les employes fedöraux.

Neuchätel. — Dans sa seance du 24 juin dernier, l'assemblöe Constituante chargee
de röviser la Constitution de 1848, a adopte l'article suivant:

« Art. 17. Tout citoyen neuchätelois, tout citoyen suisse Udbli dans le canton, doit le

» service militaire dans les limites determinees par les his federales et cantonales.

» Nul ne peut refuser un grade militaire. »

Ce dernier paragraphe a provoque une discussion assez vive : une minoritö de 17

membres en proposait le retranchement, parce qu'il consacre une violation de la li-
bertö individuelle; mais cette proposition a ete repoussee k une grande majoritö, sur
les avis des praticiens qui pensent que c'est le seul moyen d'arriver k une bonne

composition de cadres; que son retranchement amönerait une perturbation considörable

dans l'administration militaire, et enfin que la liberte ne peut etre invoquee en

pareille matiöre. — Un membre a d'ailleurs fait observer que fa contrainte möme

avait ici un cötö democratique, puisque l'acceptation volontaire amenerait une aris-

tocratie d'officiers et la creation du Systeme des cadets ou aspirants, ce qui repugne-
rait k la troupe, laquelle aime k sentir ses instincts chez ses chefs et k savoir qu'ils
comprennent ses besoins. S.

— Le bataillon vaudois n° 26, commandant Rosset, est arrive k Neuchätel le 5

juillet, revenant du camp de Thoune. II s'est fait remarquer par sa discipline et sa

bonne tenue. Son döpart s'est effectue le 6, par la voie du lac. S.

Vaud. — Dans sa söance du 30 juillet le Conseil d'Etat a nomme' MM. Lugrin, Fred., au
Lieu, 2e sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 d'ölite du 5e arrondissement. — Voruz, Henri-
Amedöe, ä Moudon, capitaine aide-major du bataillon de röserve du 1er arrond. — Ruffet, Ant.,
ä Arzier, 1er sous-lieut. de chasseurs de droite n" 1 de röserve du i' arrond. — Sauvet, Louis,
ä Nyon, 1er sous-lieut. de chasseurs de gauche na 1 de röserve du ie arrond. — Le 2 juillet,
M. Sugnet, Louis-Philippe, ä Payerne, 2e sous-lieut, de chasseurs de droite n° 1 de reserve du
8e arrond. — Le 3 dit, M. Rebut, J.-H.-Benj., äLavigny, 1er sous-lieut. de mousq. n°2 d'ölite
du 4e arrond. — Le 7 dit, MM. Jaquier, Eugene, a Nyon, 1er sous-lieut. de mousq. n° 1 d'ölite
du ie arrond. — Ruffet, Constantin, ä Arzier, 1CT sous-lieut. de mousq. n° 3 de röserve du 4*
arrond. — Le 7 dit, M. Daiimon, Antoine-Marc, ä Eysins-Signy 1er sous-lieut. de mousq. n°
3 d'ölite du 4e arrondissement.

Prajice. — Le Moniteur de l'armee annonce que, d'apres les "ordres de l'empereur,
tous les regiments d'infanterie de ligne vont recevoir des armes rayees, en echange
des armes k canons lisses qu'ils possedent actuellement.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an
pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et
{'administration, ä MM. Corraz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ Et ROUILLER FILS, ESCALIER-DC-MARCHE, 20.
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